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Recommandations « Guidelines du CNSF pour la pratique des Sages-Femmes par rapport au risque Covid-19, Collège national des Sages-Femmes de France, 15 mars 2020

15/03/2020

Les experts du Collège National des Sages-Femmes de France (CNSF) formule plusieurs recommandations face au risque de CODIV-19:Toute personne non indispensable au fonctionnement du cabinet est tenue de ne pas s’y rendre et toutes les séances de préparation à la naissance et de rééducation périnéales sont reportées;Espacer les consultations afin d’éviter l’encombrement des salles d’attente et de privilégier les consultations sur rendez-vous;Repérer les patients et les soignants symptomatiques présentant des signes d’infection respiratoire et les examiner en leur mettant un masque de soins et en s’en mettant un également;Appliquer correctement les gestes barrière (ne pas serrer les mains, ne pas porter les mains au visage, porter des gants en cas de contact, se laver les mains;Reporter autant que possible les consultations avec les patientes « suspects COVID-19 »ou « confirmées COVID-19 »;Prendre les précautions adéquates (surveillance température, masque chirurgical, lavage des mains) lorsqu’une patiente ou un personnel a été en contact rapproché à moins d’un mètre sans équipement de protection avec un cas confirmé COVID-19;Le CNSF demande aux instances publiques la prise en charge des téléconsultations pour les sages-femmes.
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